
AMESSIEURS
LES PAIRS ET DEPUTES DE LA FRANCE.

Messieurs ,

Dans les precedents exposes, qu’il etait de mon devoir de vous faire, j’ai en l’hon- 
neur de developper les motifs quireclament le retablissement de rindćpendance 
polonaise et la conseryation de celto nationalite que, d’un consentement unanime, 
la diplomatie a declaree la premiere et la plusimporlante des questions europeennes. 
L’experience a consacre ce jugement, et il est reconnu qu’on ne saura jamais asseoir 
1’ordre et le deyeloppement des societes de 1’Europe sans operer la restauration 
de la Pologne dans sos limites historiques. C’est raneantissement de la Pologne 
qui a provoque ces grandes perturbations des dix-huitieme et dix-neuvieme siecles, 
et tant que cet aneantissement exterieur se prolongera au profit d’une seule puis- 
sance, il sera impossible de preyenir des reyolutions nouyelles, plus immenses, 
et peut-etre plus terribles encore. Chaque annee, deux evenements tres grayes 
attirent votre attention; chaqdd* annee, en effet, la Pologne, par des martyrs 
nouveaux, temoigne de ses croyances politiques et religieuses, et chaque annee, 
le gouyernement russe continue l’extcrmination de la nationalite polonaise.

Fidelcs aux traditions de la diplomatie franęaise, au genie de 1’Empereur qui, 
dans Faffermissement de la Pologne, entreyoyait le retablissement de 1’ordre et 
de l’equilibre europeens; fidelesaux conventions de toutes les Legislatures ante- 
rieures, vous avez, dans votre session precedente, consacre le principe del’inde- 
lebilite polonaise. Or, commc la quęstion polonaise est une question de principes 
superieure aux considerations passageres de la diplomatie; comme le retablis­
sement de la Pologne touche non seulement aux plus grayes interets de la 
France, mais encore aux interets de 1’Europe, yioles, compromis, j ose esperer, 
je suis autorise a croire que, dans votre session actuelle, Messieurs les Pairs et 
Messieurs les Deputes, vous n’oublierez pas de proclamer dc nouveau le prin­
cipe conscrvateur de la nationalite polonaise, ou, en d’autres termos, la restau­
ration de la Pologne. Votre silence serait par trop funeste. On 1’interpreterait 
commc un assentiment indirect donnę aux mesures de ce gouvernemcnt russe, 
qui semble jaloux de meriter la reprobation du genre bumain.



— 2 —
Vos nobles paroles, Messieurs les Pairs et Messieurs les Deputes, quoiqu’elles 

n’aient jusqu’a ce jour imprime aucune direction nouvelle a la diplomatie, ni provo- 
que Fassentiment d’aucune puissance interessee a restreindre Fambition du gou­
yernement russe , exercent toutcfois une influence salutaire. Le gouyerne­
ment russe y voit une protestation , et les emigres polonais , fideles a 1’honneur 
de leur pays, forts de leurs convictions personnelles, y trouyent une consolation 
et un encouragement a la perseverance. (Fest dans vos sympathies que la Pologne 
retrempe ses forces pour resister a la persecution, pour accepter genereusement 
son martyrc, pour fecondcr, elle aussi, le champ de 1’humanite.

Votre protestation , Messieurs les Pairs et Messieurs les Deputes, serait d’une 
haute portee au moment on le gouyernement russe , par des mesures extremes, 
espere accomplir l’extinction de la nationalite polonaise. Vous connaisseź la reac- 
tion logifjuemcnt implacable quc la Russie operedepuis la chute de Varsovie. Vous 
avez vu le gouvernement russe fouler les droits les plus sacres, et insulter a 1’lion- 
neur des puissances qui out garanti la conservation de la nationalite polonaise. 
Ces puissances, dans un traitć solennel, n’ont confie au gouyernement russe les 
proyinces polonaises, qu’a la condition formelle, que les Polonais seraient gouver- 
nescomme Polonais. Cependant, vousnel’ignorez pas, Messieurs, le gouyernement 
russe a renyerse toutes nos institutions politiques, sociales et d’education nationalc. 
I/enseignement public est dans une langue qui nous est etrangere, et lafondation 
recente d’ecoles primaires dans le royaume de Pologne, operera bientót, avec 
Faneantissement de notre litterature, 1’aneantissement ambitionne de 1’idee que 
nous rcpresentons; et alors, a la civilisation polonaise on substituera d’autres 
moeurs, d’autres principes.

La Pologne, Messieurs, la Pologne seule, parmi les nations slaves, a eu la mis- 
sion providentielle dc conserver son independance pendant dix siecles, de deve- 
lopper ses institutions, de suivrc les elans de son genie, de bien meriter de 1’Eu- 
rope, et de deyenir la plus noble personnification des idecs slayes. C’est de la 
Pologne que, mcme dans son abaissement actucl, tous les Slayes attendent leur 
regeneration. Le gouyerncmcnt russe n’a pour lui que Funite materielle. LaPo- 
lognc, au milieu des pcuplcs slayes, presente une belle existence historique, des 
progres incontestes , de hautes tendances humanitaires, ses malheurs, sa noble 
attitude intellectuclle et sociale. Peut-on, apres cela, s’etonner des efforts tentes 
contrę elle de 1831 a 1844? Consultez 1’histoire, meditez la destruction de Nowo­
gród , de Psków, de la Petite-Russie, de la Pologne, et vous vous conyaincrez que 
le gouyernement russe a toujours ete 1’implacable persecuteur des idees et des ins­
titutions slayes.

Le gouyernement russe poursuit son oeuyre : il espere effectuer, dans un arenir
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prochain, une transformation complete de la nationalite polonaise; qu’a Varsovie il 
n’y aura plus que Russes, politique russe, religion russe. Donnerez-vous, Messieurs les 
Pairs et Messieurs les Deputes, votre consentement a ce qu’elle s’opere, cette trans- 
formation qui serait si funeste a 1’humanite, a 1’Europe, etpeut-etre, a votre patrie? 
Lliistoire aura-t-elle a conslater ces resultats desastreux? Devra-t-elle enregistrer 
dans ses pages l’extermination de cette Pologne qui, abandonnee a elle-meme, 
puise encore des forces nouvelles dans son propre sang ? Verra-t-on enfin les 
plus grandes nations europeennes jnclinees devant 1’ascendant de la Russie?

Chaque annee, depuis la chute de Varsovie, depuis cette faute dipłomatique, 
plus inexcusable peut-etre que ne 1’etait le demembrement lui-meme; chaque 
annee, Messieurs les Pairs et Messieurs les Deputes, vous reconnaisscz le principe 
de la nationalite polonaise. Cependant, malgre cette conviction inspiree par 
la plus haute prevoyance, l’on refuse de s’avouer les dangers d’une extension 
nouvelle, que le gouvernement russe opdrerait par la dissolution des ele- 
ments de la nationalite polonaise. On etablit la securite de 1’Europe sur ce fon- 
dement, que la Russie ne peut s’engager dans aucune guerre exterieurc, absorbee 
qu’elle est par son travail d’assimilation, ce qui, pour tout le monde, signifie: par 
l’extcrmination de la nationalite polonaise. Certes, dans cette opinion, il y a une 
verite saillante, mais, il y a aussi une erreur, grosse de consequences incalcu- 
lables : assurer le present pour amasser des ruines dans l’avenir, resoudre et 
concilier les questions du moment, en comprometlant les principes, en adherant 
aux faits deplorables accomplis par les puissanccs spoliatrices, ce ne sera jamais 
une haute, une noble inspiration politique..

Si, apres le demembrement de la Pologne, tous les^hommes d’etat, meme appar- 
tenant aux ecoles politiqucs les plus opposees, se sont accordes a reconnaitre le 
principe de la nationalite polonaise, a proclamer que le demembrement avait eu 
des effets subversifs; s’il est vrai qu’on doit chercher 1’origine des grandes per- 
turbations de 1’Europe dans la politique inhumaine et anarchique des puissanccs 
qui perpetuent le meurtre de la Pologne; n’est-il pas egalement vrai que ces dog- 
mes diplomatiques ne doivent pas rester eterncllement inutiles ? Les Legislatures 
franęaises, en donnant depuis 1831 leur adhesion a ces dogmes, ont declare, par 
cela meme, qu’il y a un danger immense a ce que la Russie s’assimile enfm la 
Pologne. Or la Russie, en poursuiyant ses projets, eprouye en realite une faiblesse 
internę; c’est a peine si elle parvient aujourd’hui a comprimer les elements impe- 
rissables de la nationalite polonaise. N’est-ce pas le moment d’irnposer des limites 
a ses tendances, non seulement dans l’interet de la Pologne, mais dans Tinteret de 
1’Europe, dans 1’interet de la France? Que si l’on conseille le maintien du sialu 
guo, uniqucment parce que la Russie est en voie de desorganisation interieure, y
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a-t-il esperance qu’on maintiendra cc sialu quo, quand une fois la Russie sera par- 
venue a eteindre, a aneantir lous les dlements qui, dans ce moment, brisent 
1’unitę de son gouyernement, de sa religionet de sa politique. L’Europe sera-t-eRe 
ii 1’abri de toute 1’ambition du gouyernement russe, si la nationalite polonaise dis- 
paratt, et si la Russie impose enfin son unitę a toutes les nationalites qu’elle aura 
enyahie? On ne veut pas rappeler la Russie desorganisee au respect des engage- 
ments acceptes par elle-meme, maintenant que la Pologne continue un duel peut- 
etre plus heroique et plus admirable que ne l’etait celui de 1831. Croit-on pouyoir 
ramener a la moderation la Russie organisee et quand la Pologne sera epuisee 
dans la lutte? De hautes preyisions, un interet bien compris, et surtout ledesir d’ef- 
facer des annales du monde lattentat contrę la Pologne, ce fait affligeant dont la 
responsabilite pese sur toutes les puissances de 1’Europe; toutes ces considerations 
demontrent qu’il y a opportunite et urgence a renouyeler ces protestations una- 
nimes et perseverantes des Legislatures franęaises en faveur de notre indepen- 
dance nationale.

Quelle que soit votre decision, Messieurs les Pairs et Messieurs les Deputes, 
fort de ma conyiction et de cellc de mon pays, encourage par vos nobles paroles 
et par les sympathies unanimes de la France, je pense qu’il n’y aurait ni sagesse 
politique, ni sollicitude pourlesinterets de 1’Europe a laisser croire au gouyernement 
russe qu’il peut continuer l’extermination de la nationalite polonaise.

J’ai donc Ehonneur de declarer, Messieurs, quc cette Pologne, devouee, seule et 
toujours fidele a la France dans sa gloire et dans ses heróiques reyers, a merite 

’ autre cbose que d’etre liyree a cette sanglante extermination.
Si je n’avais qu’a vous presenter mes conyictions personnelles, je ne me permet- 

trais pas, Messieurs les Pairs et Messieurs les Deputes, de reyenir a vous chaque 
annee pour vous recommander les interets de la Pologne; mais j’ai a interpreter* 
les voeux, les croyances de mon pays, et de cette emigration polonaise qui jonit 
de votrc magnanime hospitalite : je n’ai pas le droit de me taire. Ma voix, c’est 
celle de la Pologne, de la Pologne heureuse encore de sentir que son deyouement 
et ses sacrifices seryent tout a la fois sa cause et la cause de la France.

Paris, ce 8 janvier 18Zi5.

Signe : le generalissime de Carmee polonaise irwesli provisoirement 
du pouvoir de president du gouverucmenl nalional,

RYBIŃSKI.
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